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Description 

La  présente  invention  concerne  couteau  de  po- 
che  à  lame  verrouillable  comprenant  un  moyen  de 
déverrouillage  à  bouton-poussoir. 

Plusieurs  couteaux  de  poche  de  types  connus 
permettent  de  verrouiller  la  lame  en  position  sortie. 
L'utilisation  du  couteau  est  ainsi  plus  aisée  et  plus 
sûre.  Un  premier  moyen  de  verrouillage  de  type 
connu  consiste  en  une  lamelle  latérale  pivotante 
comprenant  une  portion  avant  servant  de  moyen 
de  blocage  et  une  portion  arrière  servant  de  bras 
de  levier  afin  de  faire  s'approcher  ou  s'éloigner  la 
portion  avant.  Pour  déverrouiller  la  lame  du  cou- 
teau,  l'utilisateur  appuie  sur  la  portion  arrière  de  la 
lamelle,  ce  qui  désengage  la  portion  avant  et  libère 
la  lame.  L'effort  appliqué  par  l'utilisateur  est 
concentré  sur  une  surface  très  mince  qui  a  tendan- 
ce  à  pénétrer  dans  le  peau,  rendant  l'utilisation 
incommodante.  Un  tel  couteau  comprend  une  en- 
coche  latérale  permettant  d'avoir  accès  à  la  portion 
arrière  de  la  lamelle.  Cette  encoche  empêche 
qu'on  puisse  disposer  d'autres  outils  sur  cette  por- 
tion  du  couteau.  De  plus,  la  lamelle  utilisée  est  très 
longue  et  occupe  une  place  importante  dans  le 
boîtier  du  manche  du  couteau.  Il  existe  aussi  un 
moyen  de  verrouillage  plus  compact,  permettant  de 
loger  des  outils  sur  une  portion  du  manche.  Un 
poussoir  de  déverrouillage  latéral  disposé  à  la  por- 
tion  avant  du  manche  permet  d'éloigner  la  lamelle 
afin  de  libérer  la  lame  du  couteau.  Pour  fonction- 
ner,  le  poussoir  doit  être  proéminent  du  bord  latéral 
du  manche  et  offrir  un  bras  de  levier  suffisamment 
long  pour  minimiser  l'effort  nécessaire  pour  le  dé- 
verrouillage.  Le  point  d'appui  est  donc  relativement 
éloigné  du  manche.  Cette  conformation  présente 
des  risques  d'égratignures  pour  l'utilisateur  ou  en- 
core  des  risques  d'abîmer  les  poches  des  vête- 
ments.  De  plus,  le  poussoir  latéral  nécessite  une 
certaine  place  à  la  partie  avant  du  manche,  où  un 
autre  outil  ne  peut  donc  pas  être  disposé.  Un  autre 
type  de  couteau  de  type  connu  comprend  une 
lamelle  latérale  de  verrouillage  dont  la  partie  avant 
peut  être  déplacée  parallèlement  à  l'axe  de  pivote- 
ment  de  la  lame.  En  position  de  repos,  la  lamelle 
est  en  contact  avec  la  lame  et  la  bloque;  lorsque 
l'utilisateur  appuie  sur  la  lamelle,  la  lame  est  libé- 
rée  et  peut  être  rétractée.  Ce  type  de  couteau 
nécessite  également  une  encoche  latérale  afin  de 
donner  accès  à  la  lamelle.  Il  est  donc  encore  une 
fois  impossible  d'optimiser  la  disposition  des  outils 
dans  le  cas  d'un  couteau  multifonctions. 

Le  document  US-A-4  985  998  décrit  un  cou- 
teau  de  poche  à  lame  verrouillable  comportant  les 
caractéristiques  du  préambule  de  la  revendication 
1. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  couteau  de  poche  à  lame  verrouillable 

comprenant  un  moyen  de  verrouillage  permettant 
d'éviter  ces  inconvénients.  Ce  but  est  atteint  grâce 
aux  moyens  revendiqués. 

Le  couteau  de  poche  à  lame  déverrouillable 
5  selon  la  présente  invention  comprend  un  moyen  de 

déverrouillage  offrant  l'avantage  d'être  très  com- 
pact.  Aucun  élément  (exception  faite  de  la  lamelle 
de  verrouillage)  n'est  disposé  latéralement  le  long 
du  manche  du  couteau.  Ceci  est  particulièrement 

io  avantageux  pour  un  couteau  multi-fonctions,  qui 
dispose  ainsi  d'un  maximum  de  possibilités  pour 
répartir  les  différents  outils.  Le  poussoir  très  légè- 
rement  proéminent  est  discret  et  facile  à  utiliser  et 
ne  présente  pas  de  risque  d'égratignures  pour  l'uti- 

75  lisateur  ou  encore  de  risque  d'abîmer  les  poches 
des  vêtements. 

L'invention  sera  maintenant  décrite  à  l'aide  de 
la  description  qui  suit  et  du  dessin  qui  l'illustre,  à 
titre  d'exemple,  et  dans  lequel: 

20  la  fig.  1  représente  une  coupe  longitudinale  de 
la  portion  centrale  d'un  couteau  à  lame  verrouil- 
lable  avec  moyen  de  déverrouillage  selon  la 
présente  invention,  en  la  avec  lame  verrouillée, 
en  1b  avec  lame  déverrouillée; 

25  la  fig.  2  représente  une  coupe  transversale  (se- 
lon  la  ligne  ll-ll  de  la  fig.  1a)  de  la  portion 
centrale  d'un  couteau  à  lame  verrouillable  avec 
moyen  de  déverrouillage  selon  la  présente  in- 
vention,  en  2a  avec  lame  verrouillée,  en  2b  avec 

30  lame  déverrouillée. 
Les  fig.  1a  et  2a  illustrent  un  couteau  à  lame 

verrouillable,  avec  moyen  de  déverrouillage  selon 
la  présente  invention,  dont  la  lame  est  verrouillée 
en  position  sortie.  Le  couteau  comprend  une  lame 

35  4,  avec  une  portion  coupante,  dont  le  côté  plat 
définit  un  plan,  appelé  ici  "plan  de  la  lame".  La 
lame  pivote  autour  d'un  pivot  5,  sensiblement  per- 
pendiculaire  au  plan  de  la  lame  et  situé  à  la 
jonction  entre  la  lame  et  le  manche.  Il  comprend 

40  également  une  lamelle  de  verrouillage  2  à  ressort 
de  type  connu,  disposée  latéralement  le  long  du 
manche  du  couteau  dans  un  plan  sensiblement 
parallèle  au  plan  de  la  lame.  L'embout  2a  de  la 
lamelle  de  verrouillage  2  coopère  avec  un  point 

45  d'ancrage  6  de  la  lame  4,  lorsque  cette  dernière 
est  en  position  sortie;  la  lame  est  alors  verrouillée 
dans  cette  position. 

Il  comprend  également  un  moyen  de  déver- 
rouillage  1,  muni  d'un  bouton-poussoir  10  (fig.  2), 

50  d'une  lame  flexible  11,  avantageusement  en  deux 
parties  réunies  par  un  pivot  11a.  Le  bouton-pous- 
soir  10  est  disposé  dans  une  des  faces  latérales  8 
du  couteau  et  peut  être  déplacé  selon  un  axe 
sensiblement  perpendiculaire  au  plan  de  la  lame. 

55  La  lame  flexible  11  est  disposée  sous  le  bouton- 
poussoir  10,  appuyant  contre  la  face  inférieure  de 
celui-ci.  Une  première  extrémité  de  la  lame  flexible 
repose  contre  un  point  d'appui  7  de  la  lamelle  de 
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verrouillage  2.  L'autre  extrémité  est  maintenue  fixe 
dans  une  encoche  3a  pratiquée  dans  la  paroi  inter- 
médiaire  3  du  manche.  Ainsi,  lorsque  l'utilisateur 
appuie  sur  le  bouton-poussoir  10,  grâce  à  un  dé- 
placement  de  ce  dernier  vers  l'intérieur  du  manche 
selon  un  axe  sensiblement  perpendiculaire  au  plan 
de  la  lame  4,  la  lame  flexible  tend  à  s'écarter; 
l'extrémité  libre  de  celle-ci  se  déplace  suivant  un 
plan  sensiblement  parallèle  à  celui  de  la  lame  4  et 
agit  contre  la  face  d'appui  7  pour  déplacer  la 
lamelle  2  et  libérer  l'embout  2a  du  point  d'ancrage 
6.  La  lame  4  est  alors  libre  de  pivoter  autour  du 
pivot  5. 

Les  flèches  des  fig.  2a  et  2b  illustrent  les 
forces  dominantes: 

En  2a  la  lame  de  verrouillage  repousse  la  lame 
flexible  11  qui  maintient  le  bouton-poussoir  en 
position  relevée; 
en  2b,  lorsque  l'utilisateur  appuie  sur  le  bouton- 
poussoir,  la  lamelle  2  est  écartée. 
Selon  une  variante  d'exécution,  le  bouton-pous- 

soir  10  peut  comprendre  une  rainure  10a,  pratiquée 
au  niveau  de  sa  face  inférieure,  afin  que  la  lame 
flexible  11  puisse  s'imbriquer  partiellement  dans  le 
bouton-poussoir. 

Revendications 

1.  Couteau  de  poche  à  lame  verrouillable  com- 
prenant  une  lame  (4)  pouvant  pivoter  autour 
d'un  pivot  (5),  une  lamelle  de  verrouillage  (2) 
dont  l'embout  (2a)  peut  être  engagé  dans  un 
point  d'ancrage  (6)  de  la  lame  (4)  et  un  moyen 
de  déverrouillage  (1),  ledit  moyen  de  déver- 
rouillage  comprenant  un  bouton-poussoir  (10), 
disposé  dans  une  des  faces  (8)  du  couteau, 
pouvant  être  déplacé  selon  un  axe  sensible- 
ment  perpendiculaire  au  plan  de  la  lame,  ledit 
déplacement  dudit  bouton-poussoir  permettant 
d'écarter  la  lamelle  (2)  de  façon  à  libérer  l'em- 
bout  (2a)  du  point  d'ancrage  (6),  caractérisé  en 
ce  que  ledit  moyen  de  déverrouillage  (1)  com- 
prend  une  lame  flexible  (11)  disposée  sous  le 
bouton-poussoir  (10)  et  coopérant  avec  la  face 
inférieure  de  celui-ci,  l'extrémité  de  la  lame 
flexible  (11)  opposée  à  la  lamelle  (2)  étant 
retenue  en  butée  et  l'extrémité  mobile  repo- 
sant  contre  un  point  d'appui  (7)  de  la  lamelle 
de  verrouillage  (2)  et  en  ce  que  l'extrémité 
libre  de  ladite  lame  flexible  (11)  se  déplace 
suivant  un  plan  sensiblement  parallèle  à  celui 
de  la  lame  (4)  entraînant  la  lamelle  (2)  sous 
l'effet  dudit  déplacement  dudit  bouton-pous- 
soir. 

2.  Couteau  de  poche  selon  la  revendication  1, 
dans  lequel  ladite  lamelle  (11)  est  constituée 
de  deux  parties  réunies  par  un  axe  de  pivote- 

ment  (11a). 

3.  Couteau  de  poche  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  s'agit  d'un 

5  couteau  multi-fonctions. 

Claims 

1.  A  lockable  blade  pocket  knife  comprising  a 
io  blade  (4)  capable  of  pivoting  about  a  pivot  (5), 

a  blade-locking  strip  (2)  whose  tip  (2a)  can  be 
engaged  in  an  anchoring  point  (6)  of  the  blade 
(4),  and  an  unlocking  means  (1),  the  said  un- 
locking  means  including  a  push  button  (10) 

15  disposed  in  one  of  the  faces  (8)  of  the  knife 
and  being  capable  of  being  displaced  in  a 
direction  substantially  perpendicular  to  the 
plane  of  the  blade,  said  displacement  of  said 
push  button  permitting  pushing  back  of  the 

20  strip  (2)  in  a  way  to  release  the  tip  (2a)  from 
the  anchoring  point  (6),  characterized  in  that 
the  said  unlocking  means  (1)  comprises  a  flexi- 
ble  leaf  (11)  disposed  under  the  push  button 
(10)  and  cooperating  with  the  lower  face  of 

25  said  push  button,  the  end  of  the  flexible  leaf 
(11)  opposite  the  strip  (2)  being  kept  abutting 
and  the  movable  end  resting  against  a  point  of 
support  (7)  of  the  blade-locking  strip  (2)  and  in 
that  the  free  end  of  the  said  flexible  leaf  (11)  is 

30  displaced  in  a  plane  essentially  parallel  to  that 
of  the  blade  (4)  causing  the  strip  (2)  to  move 
under  the  effect  of  the  said  displacement  of 
the  said  push  button. 

35  2.  Pocket  knife  according  to  claim  1  ,  wherein  said 
leaf  (11)  comprises  two  parts  joined  by  a  pivot 
pin  (11a). 

3.  Pocket  knife  according  to  one  of  the  claims  1 
40  or  2,  characterized  in  that  it  is  designed  as  a 

multifunctional  knife. 

Patentanspruche 

45  1.  Taschenmesser  mit  verriegelbarer  Klinge,  wel- 
ches  eine  Klinge  (4),  die  um  ein  Gelenk  (5) 
schwenkbar  ist,  ein  Verriegelungsplâttchen  (2), 
dessen  Ansatz  (2a)  in  einen  Verankerungs- 
punkt  (6)  der  Klinge  (4)  eingreifen  kann,  und 

50  ein  Verriegelungsmittel  (1)  umfasst,  wobei  das 
genannte  Verriegelungsmittel  einen  Druckknopf 
(10)  aufweist,  der  an  einer  der  Seiten  (8)  ange- 
ordnet  ist,  und  der  entlang  einer  Achse  ver- 
schiebbar  ist,  die  im  wesentlichen  senkrecht 

55  zur  Ebene  der  Klinge  steht,  und  das  genannte 
Verschieben  des  genannten  Druckknopfes  ein 
Oeffnen  des  Plâttchens  (2)  erlaubt,  so  dass  der 
Ansatz  (2a)  den  Verankerungspunkt  (6)  freigibt, 
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dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  genannte 
Verriegelungsmittel  (1)  einen  federnden  Stab 
(11)  umfasst,  der  unter  dem  Druckknopf  (10) 
angeordnet  ist  und  mit  dessen  Unterseite  zu- 
sammenwirkt,  dass  das  Ende  des  federnden  5 
Stabes  (11),  das  dem  Plâttchen  abgewandt  ist, 
in  einem  Widerlager  gehalten  ist  und  das  be- 
wegliche  Ende  in  einem  Abstutzpunkt  (7)  des 
Verriegelungsplâttchens  (2)  abgestutzt  ist,  und 
dass  sich  das  freie  Ende  des  genannten  fe-  10 
dernden  Stabes  unter  dem  Einfluss  der  ge- 
nannten  Verschiebung  des  genannten  Druck- 
kopfes  einer  Ebene  folgend  verschiebt,  welche 
im  wesentlichen  parallel  zu  derjenigen  der 
Klinge  steht,  und  das  Plâttchen  (2)  mitbewegt.  75 

2.  Taschenmesser  nach  Anspruch  1,  in  welchem 
der  genannte  Stab  (11)  aus  zwei  Liber  eine 
Schwenkachse  (11a)  verbundene  Teile  gebildet 
ist.  20 

3.  Taschenmesser  nach  einem  der  Anspruche  1 
oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  es  sich 
um  ein  multifunktionales  Messer  handelt. 

25 
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